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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 21 à 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La publication du taux de réussite des candidats conduira à une discrimination des élèves en grande 
difficulté qui seront écartés de toutes les écoles de conduite pour ne pas faire baisser leur taux de 
réussite.

De plus, ce taux de réussite risque de stigmatiser les écoles de conduite qui ont un taux de réussite 
faible alors même qu’elles dispensent un enseignement de qualité car ce taux est fonction de critères 
(lieu d’implantation de l’établissement, conditions d’accueil du centre d’examen, la qualité de 
l’évaluation de l’examinateur, le stress du candidat) qui sont étrangers à la qualité de la formation 
dispensée.

Cet amendement se propose donc de supprimer cette disposition.


